
La dém ocratie  locale  
La m andature  q ui s'ach ève  a été trop ém aillée  de  m élange s  

d'intérêts privés ave c de s  re sponsabilités m unicipale s. Le  m aire  élu 
e n 2001 q ui e n a été le  plus m auvais  e xe m ple , a dém is s ionné à la 
sauve tte . Nous voulons q ue  notre  ville  tourne  la page , c'e st 
pourq uoi nous e xige ons q ue  le s élus soie nt irréproch able s.

Exige r l’intégrité de  tous le s élus : q uand 
l’intérêt public e t le s intérêts privés d’un élu 

risq ue nt d’e ntre r e n conflit, il doit e n inform e r le  
conse il m unicipal puis  ne  pre ndre  part à aucune  
discuss ion ou décis ion e n rapport ave c le  suje t 
conce rné.

Re donne r tout son s e ns  au m agazine  m unicipal : un 
m agazine  d'inform ations locale s au s e rvice  de  la 
population e t non au s e rvice  de  la publicité de  
l'éq uipe  e n place .

Utilise r le  s ite  inte rne t de  la ville  pour publie r le s 
avis de  passation de s  m arch és  publics, le s pe rm is  
de  construire , le s com pte s  re ndus du conse il 
m unicipal e t plus générale m e nt toute  inform ation 
utile  au citoye n pour e xe rce r son droit de  contrôle  
e t de  re gard sur la bonne  m arch e  de  la com m une .

Com m uniq ue r régulière m e nt sur la s ituation 
financière  e t le s proje ts de  la ville  : organis e r la 
conce rtation, m e ttre  à disposition une  inform ation 
s incère  e t com plète  sur l'avance m e nt de s  proje ts 
e n cours, crée r une  pe rm ane nce  d'élus le  sam e di 
m atin, ... 

Crée r un Conse il Municipal de s  je une s.

Ne  pre ndre  aucune  décis ion e n fin de  m andat q ui 
prive  le s éle cte urs de  le ur droit de  décide r de  le ur 
ave nir, com m e  vie nt de  le  faire  la m ajorité sortante  
e n votant le  proje t de  ZAC Re nard e t e n ch ois is sant 
son am énage ur lors du de rnie r conse il (17 jours 
avant l'éle ction m unicipale  !).
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